
FICHE 1
VENTES DE TYPE « BORD CHAMP » À DES INTERMÉDIAIRES : MARGE DE 
NÉGOCIATION ET RAPPORT DE FORCE EN DÉFAVEUR DU PRODUCTEUR

1.1 – Description illustrée de ventes « bord champ »

Pour les producteurs éloignés des axes de communication et/ou n’ayant pas accès à des moyens de 
transport, la vente de leurs propres produits se réalise bien souvent en bordure du champ ou à proximité. Ce 
sont les ventes dites « bord champ ».

Les commerçants font rarement du porte à porte auprès de ces producteurs dispersés et difficilement 
accessibles, particulièrement en période de pluie. Ils ont principalement recours à des « intermédiaires » qui 
se chargent d’un premier regroupement des produits. Ainsi, le producteur n’a alors souvent qu’un choix limité 
d’acheteurs pour écouler ses produits.

Ces intermédiaires peuvent agir à titre individuel. C’est le cas pour de nombreuses productrices de graines 
de concombre au sud Cameroun et de nombreux producteurs de gingembre au nord-ouest Cameroun qui 
vendent à des femmes du village et/ou de passage (intermédiaires appelées « Bayam sallam »). La vente 
s’effectue souvent sur la base de relations personnalisées et de proximité : les productrices connaissent les 
intermédiaires qui viennent régulièrement dans la région. C’est aussi le cas chez des éleveurs du nord Bénin 
qui vendent leur bétail dans leur campement à des intermédiaires du village (encart 1a).

Dans le cas des filières tournées vers l’export, l’intermédiaire agit souvent pour le compte d’un 
commerçant éloigné qui ne vient jamais sur place (encart 1b).

(1a) Éleveurs et intermédiaires Dilani au Nord Bénin

Il y a encore quelques années seulement, tous les éleveurs du nord Bénin vendaient 
leurs animaux à domicile ou, pour, certains sur des marchés traditionnels de collecte. À 
chaque fois, la transaction entre l’éleveur et l’acheteur était indirecte et se faisait via des 
intermédiaires appelés « Dilani ». 

De plus, plusieurs facteurs poussaient les éleveurs à vendre à domicile : (i) la pratique de 
la transhumance (campements très éloignés des marchés de collecte), (ii) les tracasseries administratives 
rebutantes pour nombre d’entre eux et (iii) un accès difficile aux moyens de transport pour le convoyage des 
animaux.

Après négociation les animaux étaient vendus par tête, parfois à crédit, et le plus souvent à des prix non 
rémunérateurs pour l’éleveur. Les conflits étaient courants. 

Réf. : Marchés à bétail autogérés au nord Bénin / P. Onibon. – Udoper, 2004. – 58 p.
Les marchés à bétail autogérés : un exemple béninois. – SOS Faim : Dynamiques paysannes n°10, 2006. – 8 p.

(1b) Intermédiaires sur des filières d’export d’anacarde au Bénin et de cacao au Cameroun

Au Bénin, dans la situation la plus « classique », les producteurs d’anacarde vendent leurs noix bord-champ à 
des collecteurs. Ces intermédiaires les payent avec les avances d’acheteurs (indiens notamment).

Au Cameroun, sur les filières café-cacao, les intermédiaires (coxeurs) sont souvent des collecteurs 
subalternes de commerçants exportateurs. Ils sont envoyés par les exportateurs qui leur donnent des 
consignes de négociation et leur avancent du capital. Les exportateurs ne se déplacent pas pour vérifier la 
véracité de l’information que leurs rapportent les intermédiaires (quantités disponibles, qualité).

Ainsi les intermédiaires peuvent filtrer l’information entre producteurs et exportateurs, voire ne pas faire passer 
l’information. Par exemple, ils n’informent pas les exportateurs ou disent qu’il n’y a rien à vendre, ce qui peut 
inciter l’acheteur à douter de la parole des producteurs. Les intermédiaires brouillent les cartes en faisant des 
suroffres ponctuelles ou des promesses d’achat à meilleur prix (qu’ils peuvent ou non honorer).

La stratégie des intermédiaires collecteurs est le plus souvent à court terme et repose sur les volumes 
collectés et un minimum d’investissement. Ils achètent des produits à un prix ne tenant pas compte de la 
qualité (café au Cameroun, anacarde au Bénin), et qu’ils écoulent rapidement après la collecte. Leur marge 
provient souvent surtout du différentiel de prix spatial.

Réf. : Interprofession café cacao au Cameroun. – CTA, Inter-réseaux, 2008. – 10 p.
Réflexion paysanne sur un modèle de commercialisation collective de l’anacarde au Bénin – UDP Atacora, 2004. – 20 p. + 
résumé. - Inter-réseaux, 2005. – 6 p.
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1.2 – Des limites évidentes et des intérêts cachés

Dans les faits, le producteur a un pouvoir de négociation très faible quand il traite « bord-champ » seul face 
à l’intermédiaire/collecteur agissant pour le compte d’un commerçant. L’asymétrie en termes d’information 
et de pouvoir de négociation est maximale : contrairement au producteur, l’intermédiaire a des informations 
(mêmes si elles sont partielles), sur l’état de l’offre, la demande et les prix des produits en différents lieux. 
Les stratégies de l’intermédiaire ne vont souvent pas dans le sens de la transparence sur les volumes 
disponibles et les prix, ni dans celui de la rémunération de la qualité du produit. Il est dans une situation 
de type monopole. In fine, le producteur obtient le plus souvent un prix bien inférieur à celui du marché. Il 
peut en outre être volé sur la pesée, le calcul et le paiement. Il n’a pas plus de force de négociation sur les 
modalités de paiement (avance, comptant, crédit).

Les intermédiaires sont-ils des acteurs inutiles qu’il serait nécessaire de court-circuiter ?

« Comment faire pour éliminer les intermédiaires ? » est une question couramment entendue, et bien 
des tentatives pour les « court-circuiter » sont menées, à titre individuel, mais aussi au niveau d’OP, avec 
parfois l’appui d’ONG. Et pourtant…

Différents rôles et fonctions joués par les intermédiaires

On peut d’abord rappeler que les intermédiaires ou collecteurs qui achètent les produits bord-champ 
réalisent plusieurs services et jouent différents rôles essentiels pour les producteurs isolés. Ils 
s’organisent pour venir chercher les produits en des endroits éloignés et peu accessibles compte-tenu 
de l’état des pistes (ils doivent pour cela se maintenir informés, organiser des tournées, louer s’ils n’en 
possèdent pas un véhicule pour transporter les produits).

En outre, ils octroient souvent des prêts aux producteurs, des avances sur récolte ou des achats sur pied. 
Ces services sont payés par les producteurs à des taux d’intérêt très élevés. Mais aucun organisme financier 
« formel » n’accepte de fournir ces services dont les producteurs et leurs familles ont pourtant besoin. Et 
cela concerne autant les activités agricoles que la scolarité des enfants ou l’achat de médicaments.

Ainsi, au travers de ces intermédiaires et réseaux de commerçants associés, même des petits producteurs 
très isolés et éloignés des places de marché sont de fait bien insérés dans des systèmes marchants. Cela 
leur donne la possibilité de vendre leurs produits quand ils ont besoin d’argent, d’avoir accès à du crédit et/ou 
d’acheter des produits pour leur consommation en période de soudure.

Des intermédiaires qui ne veulent pas nécessairement « disparaître »

Ensuite, « éliminer les intermédiaires » n’est pas forcément facile. Un producteur qui arrive seul sur 
un marché avec ses produits peut se retrouver face à des commerçants qui refusent de lui acheter sa 
production. Cela peut même aller jusqu’à lui refuser une place sur le marché (nombreux cas avec les 
« Bayam sallam » au Cameroun).

Si une OP met en place une action, il faut que les producteurs réussissent à prendre en charge collectivement 
les fonctions normalement assurées par les intermédiaires. Et encore faut-il que les intermédiaires s’y 
résignent sur la durée. En effet, si les actions collectives menées par des OP sont longues et lourdes à 
mettre en place, les tentatives des intermédiaires pour faire échouer ces actions sont aisées et variées. Ils 
peuvent faire miroiter des prix supérieurs au prix négocié par l’OP ou favoriser des stratégies dissidentes de 
certains producteurs pour casser l’action collective et discréditer l’OP auprès d’autres acheteurs, etc.

Comme le dit un membre d’une OP : « Si tout notre produit était vendu en lots, les intermédiaires perdraient 
de l’argent et même leur emploi car ils n’auraient plus de raison d’être. Ils le savent bien et sabotent souvent 
les ventes groupées en nous déconsidérant ».

Éliminer les intermédiaires pour gagner de la valeur ajoutée ? Ça peut marcher…

Il existe de nombreux cas où l’organisation de ventes groupées par les producteurs a pour objectif de « court-
circuiter » les collecteurs intermédiaires afin de pouvoir vendre directement à un commerçant grossiste. 
Dans ce cas les producteurs récupèrent la valeur ajoutée des intermédiaires ou du moins une partie. On 
retrouve ces cas, entre autres, chez des producteurs de bananes à Macenta en Guinée forestière ou chez 
les producteurs d’oignon de la Fédération du Fouta Djallon qui ont organisé des points de collecte. En traitant 
ainsi avec des OP capables de rassembler une quantité donnée de produits, le commerçant grossiste ne 
perd pas de temps, diminue ses coûts et n’avance pas d’argent aux collecteurs. Ainsi il peut payer un prix 
plus élevé aux producteurs.
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Mieux travailler et négocier avec les intermédiaires : c’est possible aussi !

Dans des zones où les producteurs sont isolés et peu organisés, vouloir chercher à éliminer les collecteurs 
intermédiaires peut se révéler une stratégie de court terme peu favorable aux producteurs. Aussi, plutôt que 
de chercher à « éliminer » des intermédiaires, qui malgré tout apportent certains services, des producteurs 
ont travaillé une autre option : mieux traiter et négocier avec eux. Cela peut paraître « contre-nature » 
et il est en particulier difficile d’établir des relations de long terme quand les intermédiaires changent 
souvent. Mais, les dialogues, négociations et changements de comportement des acteurs ne sont jamais 
impossibles.

Par exemple, le cas d’éleveurs du nord Bénin est particulièrement illustratif. Les intermédiaires Dilani, 
après négociation avec les éleveurs, ont été responsabilisés à de nouvelles fonctions sur des 
marchés autogérés. Ils sont désormais témoins des transactions entre éleveurs et acheteurs et chargés 
de l’enregistrement des taxes pour le compte du marché. Il est vrai que cela n’a pu se faire que grâce à un 
leader local charismatique qui a joué un rôle important. Cet exemple montre que dans d’autres situations, 
des organismes d’appui pourraient aussi favoriser un travail dans ce sens.

Parfois le collecteur offre aux producteurs un prix au kilogramme assez élevé, voire équivalent à celui du 
commerçant grossiste. Toutefois lorsqu’on regarde de plus près on constate que la marge de l’intermédiaire 
ne provient pas d’un différentiel de prix mais de la variable « quantité ». Dans ce cas il s’agit moins d’éliminer 
l’intermédiaire que de mieux travailler avec lui en améliorant les unités de mesure et de pesée. Alors la part 
de valeur ajoutée gardée par le producteur peut substantiellement augmenter. Bien sûr, l’intermédiaire ne 
voit pas forcement d’un bon œil de perdre de la valeur ajoutée si on met des balances « non truquées ». Il 
acceptera si le rapport de force n’est pas en sa faveur, et/ou s’il y trouve d’autres avantages (cf. Fiche 9 sur 
les pesées).

Ajouter des acteurs sur la filière, et augmenter le revenu du producteur !

C’est l’exemple de producteurs de cacao à Madagascar qui ont fait appel aux services d’une organisation, 
intermédiaire entre producteurs parfois isolés et acheteurs (encart 1c).

(1c) Transactions entre des producteurs et un exportateur via une organisation « intermédiaire »

Le cacao de Sambirano, la zone de production du cacao de Madagascar, est réputé pour sa qualité (grand cru 
qui se retrouve sur un marché haut de gamme à l’export). Les producteurs n’en tiraient cependant que peu de 
revenu car ils vendaient isolément leurs fèves à des collecteurs qui achetaient à bas prix.

Les paysans gardaient un mauvais souvenir des coopératives d’Etat des années 70. Pourtant, une quinzaine 
d’entre eux créent en 2000 l’Adaps (Association pour le développement de l’agriculture et du paysannat 
du Sambirano – près de 1 000 membres aujourd’hui) et s’organisent en une vingtaine de coopératives 
villageoises. 

Ces coopératives groupent les produits des membres pour avoir un tonnage suffisamment important et 
permettre une négociation directe avec les exportateurs. Elles transforment aussi les fèves fraîches en cacao 
marchand de qualité (fermentation, séchage) sur lequel le client peut avoir une bonne traçabilité (ce que ne 
peuvent pas faire des paysans isolés).

L’Adaps quant à elle facilite la relation directe entre coopérateurs et exportateur. Elle coordonne l’action des 
coopératives via notamment la négociation d’un contrat de commercialisation avec une société d’exportation. 
Ce contrat définit le prix d’achat aux coopératives et les différentes primes (pour la transformation, le tri, 
la qualité ou le label bio). Pour être crédible, l’Adaps a mis l’accent sur la qualité des fèves de cacao en 
organisant de nombreuses formations techniques pour appuyer les coopératives sur l’entretien des plantations 
et la transformation. Elle assure aussi le contrôle du respect d’un cahier des charges d’agriculture de qualité 
biologique.

La création des coopératives a bien sûr « fait de l’ombre » aux intermédiaires de commercialisation qui n’ont 
pas manqué de tenter de déstructurer le système. Mais celui-ci n’a pas faibli et aujourd’hui les producteurs 
perçoivent un prix élevé que l’acheteur est tout à fait prêt à payer. C’est un dispositif gagnant-gagnant où 
chacun s’y retrouve.

Nota : Ce dispositif reste à replacer dans un contexte spécifique. En effet, les commerçants ont de grandes 
difficultés à obtenir des fèves de qualité. De plus ils perdent régulièrement les avances qu’ils font aux 
collecteurs. Ils sont donc prêts à payer plus cher, en traitant avec les producteurs via l’Adpsa qui facilite la 
transaction.

Source : Site Internet de l’Afdi qui est partenaire de l’Adaps (www.afdi-opa.org).
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Signalons toutefois un exemple (encart 1d) qui peut paraître anecdotique, mais qui contredit l’idée 
reçue que « pour avoir plus de revenu, il faut supprimer des intermédiaires dans les filières ».

(1d) L’exemple de la Coopérative de Mogtédo qui rajoute des acteurs sur la filière

À Mogtédo, les producteurs ont volontairement rajouté des acteurs dans la filière pour mieux écouler 
et vendre leur riz. Ces nouveaux acteurs réalisent des opérations de transformation du produit : activités 
d’étuvage par des femmes et de décorticage par des privés. Ceux-ci sont payés pour leur activité à façon et 
sur des différentiels de valeur ajoutée.

Ils peuvent être perçus comme des intermédiaires venant prendre de la valeur ajoutée aux producteurs. Et 
pourtant, les producteurs ont préféré ce système, car il leur est plus favorable que la vente de paddy brut sur 
le marché local. Ces exemples où de nouvelles fonctions sont développées par (ou en lien avec) l’OP sont 
repris et détaillés dans les fiches suivantes.

Des stratégies perdant-perdant ? (Titi, GDS 28, 2004)
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